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Délibérations du 08.12.2017 

           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 8 décembre 2017, 9h20 
 

    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 

 
Donne les avis suivants : 

 
         

Membres en exercice : 37  
Quorum : 19 
Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 20, 2 arrivées à 9h30, une arrivée à 9h40, une 
arrivée à 10h 
 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  GARIBAY David, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B : CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, LHOMME Marie-Karine, MORIN-MESSABEL Christine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATOSS : DANIERE Kim, FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer, O’CONNOR Sonia 
Usagers/ères :  BONHOMME Antoine, MAGNIN Charlène, AMGHAR Julien, MIHAI Ludovic 
Représenté.es : BEGUIN Pascal, BOEHM Isabelle, BASSET Serge, LEJOT Jérôme, BETTAIEB Faiza, BONNET Léa  
Invité.es : CORINUS Véronique, BODET Elise, CASSILLO Elise, FOURNEL Carole, YARDIN Isabelle, FRANCOIS Laureen, 
DEFOSSE Jacques 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy 

 

UFR TEMPS ET TERRITOIRES  Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

  05.01- UFR TEMPS ET TERRITOIRES : demande de changement de nom du 
portail 4 (« Territoire, environnement, histoire et société » en « Temps, 
Territoires, Sociétés »). 
 
Après concertation de l’équipe pédagogique du Portail 4, le conseil d’UFR Temps et 
Territoires du 26/10/2017 a rendu un avis favorable, à l'unanimité des membres présents 
et représentés, pour un changement de dénomination du portail 4 TEHS en « Temps, 
Territoires, Sociétés », avec comme acronyme « TTS » . 
 
La demande de changement de nom est présentée en séance . 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.01 – Avis Favorable 

Pour 

20 
Contre 

0 
Abst 

4 
Refus de  

vote 
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0 

COMPENSATION DES DROITS D’INSCRIPTION POUR LES DOCTORANT.ES 
VACATAIRES ENSEIGANT.ES  

Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

 

06.01- Compensation des droits d’inscription pour les doctorant.es 
vacataires enseigant.es : le point est reporté à la CFVU du 12 janvier 2018 

 

    

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

  07.01-UFR SEG /Accords concernant la Licence Professionnelle en 
formation continue, mention "Assurance, banque, finance : chargé.e de 
clientèle", parcours "conseiller.ère clientèle expert.e", (CF SEG du 
19/10/2017) / CFPB et Banques  
 
Il est demandé en séance de préciser le titre de la convention avec l’ajout du terme 
« formation continue » : 
  

Convention formation licence professionnelle en formation continue, mention  
« assurance, banque, finance : chargé.e de clientèle », parcours « conseiller.ère 
clientèle expert.e » 

 
*Renouvellement 
 
Objet : 

Avenant et conventions annuelles pour actualisation des données : 
 
1a/ avenant n°5 (2017-2018) à la convention de 2012-2013 signée avec le CFPB 
A1 : annexe financière 
 
1b/ convention de formation 2017-2018 signée avec les banques qui inscrivent leurs 
salarié.es. 
A1 : livret de l’apprenant.e 
A2 : Liste des candidat.es retenu.es 
A3 : conditions financières 
Validité : 2017-2018 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.01 – Avis Favorable 

Pour 

23 
Contre 

1 
Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 

07.02- UFR LANGUES/ Convention de partenariat concernant la préparation 
à l’Agrégation d’Allemand 2018, (CF LANGUES du 20/11/2017) / ÉNS de 
LYON 
 
*Renouvellement   
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 Objet : 
Mutualisation de 470.25 HETD : 

 144.5 HETD sont effectuées et prises en charge par Lyon 2 (dont 139.5 HETD 
réalisées par des enseignant.es dans leur service statutaire + 5HETD en vacation) 

 325.75 HETD sont effectuées et prises en charge par l’ENS (services statutaires et 
vacation) 

 Echange des listes d’étudiant.es de chaque partenaire pour la récupération des 
notes  

 A1/ répartition des enseignements 
 
Validité : 2017-2018 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.02 – Avis Favorable 

Pour 

        23 
Contre 

0 
Abst 

      1 

Refus de  
vote 

0 

07.03-UFR LANGUES /Convention de partenariat concernant la préparation 
à l’Agrégation d’Anglais 2018, (CF LANGUES du 20/11/2017) / ÉNS de LYON 
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  

 Mutualisation d’enseignements à hauteur de 97.25 HETD, dont bénéficient les 
étudiant.es des deux parties : 

             -> Lyon 2 prend en charge 34.75 HETD (26.25 HETD par des enseignant.es statutaires  
              dans le cadre de leur service statutaire + 8.5 HETD par des vacataires dont le billet 
                de train A/R est pris en charge par l’ENS 
              -> L’ENS prend en charge 62.5 HETD (enseignant.es service statutaire + vacations + 
               prise en charge transport) 
 

 inscription dans l’établissement d’origine uniquement 
 

 Annexe : détail des heures et répartition   
 
Validité : 2017-2018 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.03 – Avis Favorable 

Pour 

23 

Contre 
0 

 

Abst 

1 

Refus de  
vote 

0 

07.04- ICOM/ / AFABB (CFA) 
 
*Renouvellement 
 
  Objet :   
Renouvellement des accords.  

-      4a/ Accord-cadre dans le domaine de la formation à distance faisant appel aux 

techniques éducatives numériques 

-         comité de pilotage avec des représentant.es des 2 parties 
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- 4b/ Convention d’application 

 Le Master 2 VCIEL forme des professionnel.les dans le domaine de 

l’infographie et du multimédia. L’AUF apporte un soutien financier et 

logistique. 

 Lyon 2 associe l’AUF au recrutement dont les critères restent définis par 

Lyon 2 

 Encaissement par l’AUF en monnaie locale et reversement à Lyon 2 en 

mars 2018 

 Tarif normal : 2100 euros 

 Tarif préférentiel pour les apprenants francophones des pays émergents 

(maximum de 2 allocations d’aide de 630 euros/apprenant versés 

directement à Lyon 2 

 25% des cours sont en accès libre sur la plateforme de l’AUF. Pour le 

reste : accessible aux seuls inscrits 

 Frais de gestion de l’AUF = 7% des montants payés par les étudiant.es 

 

-   4c/ Convention d’usage du logiciel SPIRAL Connect installé sur le serveur de 

l’université Lyon 1 concernant la création et l’accessibilité du contenu 

pédagogique du M2 VCIEL (convention validée par la DAJIM) par les 

utilisateurs (enseignant.es et étudiant.es) 

 

Validité :4a -> 4 ans, 4b -> 2017-2018, 4c -> 2017-2018 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.04 – Avis Favorable 

Pour 
23 

Contre 
0 

Abst 
1 

Refus de  
vote 

0 

07.05- UFR LESLA / Convention de partenariat pédagogique concernant les 
élèves du CCR admis.es en Licence de musicologie, (CF LESLA du 
05/12/2017) / Conservatoire à Rayonnement Régional de Lyon (CRR) 
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  
Les élèves ayant réussi le concours du CRR peuvent s’inscrire en licence de musicologie 
avec importation de notes pour certains enseignements obtenus par équivalence. Par 
ailleurs, le CRR assure et prend en charge certains enseignements de la maquette de 
musicologie 

- A1 : conditions d’admission et scolarité 
- A2 : annexe pédagogique 
- A3a et A3b : annexe financière 

 
Validité : 2017->fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.05 – Avis Favorable 
 

Pour 
23 

Contre 
0 

Abst 
1 

Refus de  
vote 

0 
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07.06- UFR LANGUES / Accord de coopération académique concernant le la 
délivrance d’un double diplôme Master d’Études lusophones,  (CF LANGUES 
du 15/05/2017) /Université du PARANA (BRÉSIL)  
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  
Mobilité : 

 1 enseignant.e/partenaire/année (enseignements, recherche) 

 étudiant.es : minimum d’1 semestre chez le partenaire 

 sélection par l’université d’origine : 10 étudiant.es /université. Pour Lyon 2 : 
présentation orale d’un projet de recherche en L3 (ou au cours du M1 si mobilité 
en M2) 

 Double inscription à compter de l’année de mobilité avec paiement des frais dans 
l’université d’origine uniquement 

 Mémoire sous la direction d’un.e enseignant.e/université : soutenance en langue 
d’origine et résumé en langue étrangère 

 A1 : annexe pédagogique 
 
Validité : 5 ans 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 06.05 – Avis Favorable 
 

Pour 
23 

Contre 
0 

Abst 
1 

Refus de  
vote 

0 

07.07- ULL2/Convention de partenariat concernant l’implication 
d’étudiant.es dans des projets éducatifs proposés par l’AFEV /Association 
de la Fondation Étudiante pour la Ville (AFEV) 
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  
Favoriser le développement de l’engagement solidaire des étudiant.es sur un territoire à 
travers :  

 le bénévolat (« Collégien.nes aujourd’hui, étudiant.es demain » labellisé dans le 
cadre des Cordées de la réussite : accompagnement individuel ou collectif de 
collégien.nes de 4ème et 3ème résidants dans un quartier prioritaire 

 le volontariat (service civique) 

  
Dans ces 2 formes d’engagement, une dispense d’assiduité peut être octroyée à 
l’étudiant.e . 
 

 Ateliers de découverte de l’université visant à la démocratisation de 
l’enseignement supérieur  

 

 Référent université : Service de la Vie étudiante 
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L’université s’engage à diffuser ces activités auprès de ses étudiant.es : collaboration avec 
le service de la vie étudiante de Lyon 2, mise à disposition de salle, d’espace d’affichage et 
de stand lors d’évènement marquant. 
 

 L’AFEV peut demander une subvention au FSDIE concernant des projets élaborés 
avec une association domiciliée à l’université (hors du dispositif « cordées de la 
réussite »). 

 
Validité : 2017-2018 + TR d’1 an dans la limite de 3 ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.07 – Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

07.08 - ULL2 / Convention de partenariat concernant l’implication 
d’étudiant.es dans le projet de « Tutorat solidaire » / ZUPDECO 
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  
Les actions menées par Zupdeco favorisent la réussite scolaire des collégien.nes issu.es de 
quartiers populaires et développent les compétences personnelles des étudiant.es. 
 
Formes d’engagement proposées : 

 « Tutorat solidaire » : accompagnement individuel ou collectif de collégien.nes 
issu.es de quartiers défavorisés. L’étudiant.e est également accompagné.e par 
un.e jeune en service civique présent.e dans le collège et d’un.e responsable de 
secteur de l’association. 

 Volontariat en service civique, dans le cadre du dispositif de césure notamment 
 

 Référent université : Service de la Vie étudiante 
 
L’université s’engage à diffuser ces activités auprès de ses étudiant.es : collaboration avec 
le service de la vie étudiante de Lyon 2, mise à disposition de salle, panneau d’affichage et 
stand lors d’évènements marquants. 
 
Validité : :2017-2018 + TR d’1 an dans la limite de 3 ans 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.08 – Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

07.09 – ULL2 / Convention de partenariat concernant le développement de 
l’accompagnement social des étudiant.es/ CROUS  
 
Des membres de la CFVU indiquent en séance, que compte-tenu du nombre important de 
demande des étudiant.es, un poste d’ assistante.social.e , avec une quotité de 50%  au sein 
du Service de la Vie étudiante de Lyon 2,  semble insuffisant. 
 
*Création 
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Fait à Lyon, le 8 décembre 2017 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

 
  Objet :  

 Mise en place du FSDIE « aides individualisées » présentées par les assistant.es 
sociales/ciaux : étudiant.es en situation d’urgence ou en grande précarité 

 Poursuite de l’exonération des droits d’inscription pour les étudiant.es 
connaissant des difficultés financières 

 Recrutement d’un.e assistant.e social.e par Lyon 2, à 50% temps plein au sein du 
service de la  Vie étudiante (dont 0.5 jr au CROUS pour partage de dossiers) 

 
 
Validité : 2017-2018 pour 3 ans +TR 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.09 – Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

07.10 – UFR ASSP/ Convention de partenariat concernant l’attribution de 
crédits (niveau L1) pour les étudiant.es de l’ENS inscrit.es en CPES L, (CF 
ASSP du 15/11/2017) / ÉNS de Lyon  
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  
 
Actualisation des informations :  

 « mentions de licence » à la place de « mentions de L1 » 

 ajout de la mention Science politique à la liste précédemment votée 
 
Validité : 2017-2020 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.10 – Avis Favorable 
 

Pour 
23 

Contre 
0 

Abst 
1 

Refus de  
vote 

0 

COMMISSION  FSDIE     

08.01 Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 
5 décembre 2017 

  
  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 22 
Vote 08.01 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 




